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suite avec Joseph qui était déjà sur place, intégrer 
toutes les activités de la ferme – maraîchage, fruits 
et élevage de cochons – au sein d’une même entité. 
Et le test nous permettait de mettre en place pro-
gressivement notre activité, sans être engagés par 
des subventions ou des prêts importants. On a pu 
�H�[�S�«�U�L�P�H�Q�W�H�U���¢���Q�R�W�U�H���J�X�L�V�H�,�� » Leur démarche s’inspire 

des travaux de Geoff Lawton sur la permaculture : 24 
porcs pâturent dans une prairie entre des buttes de pe-
tits fruits et sous des arbres fruitiers. La ferme produit 
1 000 litres de jus, 1 000 litres de cidre et du vinaigre. 
Les fruits sont vendus frais, mais également trans-
formés en gelée, confiture, fruits séchés ou en cuir de 
fruits.
Pour y parvenir, Yannick et Thérèse réalisent des amé-
nagements importants : plantations, fabrication de 
buttes pour les petits fruits, rénovation de bâtiments 
d’exploitation, rénovation d’une maison d’habitation, 
etc. Au cours de la première année, ils bénéficient du 
stage créateur en espace-test agricole de la Région 
Normandie qui leur permet de bénéficier d’une rentrée 
d’argent suffisante pour vivre.

Ouvrir la ferme et préserver la biodiversité
Si Yannick et Thérèse affirment leur choix de trouver 
un compromis entre une activité agricole prenante et 
le besoin de consacrer du temps à leurs trois enfants, 
leur quête est « de montrer ce qu’on peut faire pour 
préserver la biodiversité ». Dans le cadre du projet col-
lectif La Bérouette, ils organisent des journées « portes 
ouvertes » afin de présenter leurs activités et tech-
niques de production aux habitants. Au terme des trois 
années de test, Yannick et Thérèse créent en juin 2020 
leur propre entreprise agricole en bénéficiant d’aides à 
l’installation, sur les terres rachetées par le collectif.

Au cours de la première année, ils 
�E�«�Q�«�d�F�L�H�Q�W���G�X���V�W�D�J�H���F�U�«�D�W�H�X�U���H�Q��
espace-test agricole de la Région 
Normandie.



Vers de nouvelles formes
statutaires

Les porteurs de projet accompagnés dans le cadre des espaces-test ont 
l’ambition de créer une activité qui va leur permettre de se dégager un revenu 
pendant qu’ils sont actifs. Souvent, ils cherchent également à entreprendre 
à plusieurs pour réaliser des travaux en collectif et mutualiser des moyens, 
créer des ateliers complémentaires et ne pas vivre seul et isolé dans leur 
ferme.
Ces deux motivations les incitent à se tourner vers de nouvelles formes sta-
tutaires pour créer leur activité. Le test offre la possibilité de travailler à plu-
sieurs pour avoir le temps de réfléchir au choix d’un statut pour l’installation 
qui dépend d’une réflexion sur l’organisation des activités, leur économie, 
les rôles et envies de chacun… 
La recherche d’une forme juridique adaptée au projet doit également tenir 
compte du fait que les porteurs de projet souhaitent un statut protecteur. 
Cela est d’autant plus important qu’ils ont souvent une carrière profession-
nelle antérieure et feront peut-être un autre métier par la suite. Or, le modèle 
agricole familial d’après-guerre a encouragé les agriculteurs à se constituer 
un patrimoine par l’achat de terres, de bâtiments, d’un cheptel, d’outils… 
Au moment du départ en retraite, l’agriculteur, qui a peu cotisé pendant 

son activité, revend ce patrimoine pour vivre ses vieux jours. On voit ainsi 
émerger deux aspirations différentes : vivre de son activité et rechercher un 
statut protecteur d’une part et de l’autre, se rémunérer mais peu cotiser et 
chercher à constituer un patrimoine.
La question de l’agriculture de groupe n’est pas nouvelle et en France et on 
compte 95 000 exploitants agricoles en groupement agricole d’exploitation 
en commun (Gaec). Mais une partie des nouveaux agriculteurs est intéres-
sée par de nouvelles formes de statuts. Celui d’entrepreneur salarié, offert 
par les Coopératives d’activité et d’emploi, répond en partie à ce besoin : 
associé de la coopérative, l’entrepreneur dispose de la liberté de mener sa 
propre activité et bénéficie du statut de salarié. 
Les porteurs de projets portent aussi un intérêt nouveau aux Sociétés 
coopératives ouvrière de production (Scop) dans lesquelles on peut entre-
prendre à plusieurs en étant salarié. Ces formes statutaires ont également 
pour intérêt de faciliter la transmission de l’outil de production sans réaliser 
de plus-value : la ferme devient un bien commun. Le test à ouvert une voie 
mais il s’agit désormais de trouver des formes juridiques plus adaptées : 
demain, vers une évolution des Gaec ou la création d’une Scop agricole ?
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Les espaces-test agricoles
en Normandie
Rhizome
Rhizome est une Coopérative d’activité et d’emploi (CAE) agricole 
qui intervient dans l’ensemble de la Normandie. Depuis 2016, elle a 
accompagné 80 porteurs de projet, dont certains en partenariat avec 
Biopousses et Nid’Agri. Rhizome apporte un accompagnement des 
personnes dans leur projet, ainsi qu’un statut, un appui à la gestion 
comptable et administrative, des formations et une mise en réseau.
www.cae-rhizome.com

Biopousses
Dans le département de La Manche, l’espace test Biopousses a 
accompagné 18 porteurs de projets sur son site de Lingreville de-
puis 2012. Ces derniers ont bénéficié de prêt de terres et de serres, 
d’un accompagnement administratif et technique sur la culture 
de légumes diversifiés. L’association Biopousses et Rhizome ap-
portent un accompagnement conjoint pour les personnes qui se 
testent en dehors du site de Lingreville. 5 porteurs de projet ont 
été accompagnés en 2019-2020 sur des activités de maraîchage. 
http://biopousses.over-blog.com

L’espace-test du Perche
Dans l’Orne, l’espace-test agricole du Perche est piloté par le Parc naturel régional du 
Perche qui, avec l’appui de Rhizome, fédère les acteurs locaux sur le test d’activité. 
Depuis 2015, 14 porteurs de projet ont été accompagnés dans ce territoire.
www.parc-naturel-perche.fr/l-espace-test-agricole-fait-pousser-les-projets

Nid’Agri
En Seine-maritime et dans l’Eure, Nid’Agri réunit les CIVAM normands, Terre de 
liens Normandie, Bio en Normandie et Rhizome. En plus d’un suivi individualisé, les 
membres de Nid’Agri proposent des groupes d’appui qui se réunissent deux fois par an 
pour accompagner les porteurs de projets à différents stades de leur développement. 
Depuis 2018, Nid’Agri a accompagné 12 porteurs de projet.
www.civam-normands.org/index.php/vous-etes/un-agriculteur/installation-agricole

L’espace-test de Cauville-sur-Mer
A Cauville-sur-Mer, Le Havre Seine Métropole a créé un lieu-test agricole permanent 
qui met à disposition des porteurs de projet en maraîchage biologique des terres, des 
équipements et un accompagnement via Nid’Agri. 9 porteurs de projet sont passés par 
l’espace-test depuis 2015. www.lehavreseinemetropole.fr
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Reneta
Le réseau national des espaces-test agricoles regroupe une 
soixantaine de membres. Il apporte appui et conseil pour la création 
d’espaces-test. Plus d’informations : https://reneta.fr


